
L’an dernier à la même période, 
vous aviez pu recevoir nos vœoeux, 

vous souhaitant « une belle année 2011 ».
De bonne augure ou totalement à côté de la plaque 

quant à la qualité des 365 jours qui suivirent, 
nous ne pouvons cependant 

nous empêcher de recommencer...



*à satisfaire avant le 21 décembre 2012

*

Bonne année

2012


